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LE3TRE DATEE DU 12 JUIN 1987, ADRESSEE AU SECRE!TAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTAN$ PFJMANENT DE L'AFRIQUE Du SUD AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Me référant au document du Conseil de sécurité S/18908 du 10 juin 1987, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint une copie de la réponse du Gouvernement 
sud-africain aux accusations porths contre la police sud-africaine à propos de 
l’explosion d’une voiture pi&& 4 Gaborone (Botswana), en avril de cette annde. 

k Ministre sud-africain hem affaitee /trangères, M. R. P. Botha, a rendu 
publique la teneur de cette t6ponw 10 11 juin 1987, en hponw b une notification 
officielle du Gouverneaent du Botamna, rinri qu"'i une dklaration publi6e par le 
cabinet du Pdsident du Betmne le 9 juin 1987. 

3e voue eereir obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la prisente 
lettre et de f5on annexe CQQu dowment au Conseil de e/aurit/. 
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ANNEXE 

Note du Gouvetnement sud-africain au Botswana 

“Le Départemnt des affaires étrangères de la République sud-africaine prhsente 
ses compliments au Département des affaires extérieures de la République du 
Aotswana et a ?‘honneur de se référer au télex de ce dernier No 69 Eh 4/1/8/1 Rl du 
8 juin 1987, selon lequel la police sud-africaine serait impliquée dans une 
explosion qui a eu lieu dans un véhicule b Gaborone le 8 auri 1987. 

Le Départ&?ent des affaires étranqéres dément avec la plus grande viqueur que 
la police sud-africaine, ou tout autre organisme de s6curit6 du Gouvernement 
sud-africian, ait 6th impliquée de quelque manière que ce soit dans l’explosion en 
question et tio:t à élever la protestation la plus viqoureuse contre cette 
accusation. 11 s’élève aussi énergiquement contre la déclaration qu’aurait faite 
le cabinet du Président du Botswana dans cette affaire avant que les autorités 
sud-aEricaines aient eu l’occasion de répondre à ces accusations sans fondement. 

Le Département des affaires étrangères informe le Département des affaires 
extérieures du Botswana que la police sud-africaine dispose de preuves irréfutables 
selon lesquelles Keith Charler MacKenaie a 6t6 utilisé par 1’hNC pour tranopotter 
des armer tertoristee du Botswana en Rhpubliqua sud-africaine. La Police 
sud-africaine dîepoae balement de pteuver selon lesquelles MacKenzie /tait en 

contmt r6gulier evea certeins membres de l’AlUC en Zambie et Bctswane. En outre, 

tes preuves permettent d’kablir qu’a son dernier depart d’Afrique du Sud, 
Moellonrie oe rendeit eu Botewene, où il devait rencontrer Ernest Lekoto Fule et 
Lertet Dumekude, toue deux terrorfates wtifr ae I’ANC. La suite de l’enquite 
me&0 per le police sud-rfrfcefne a mntt& que Mactenzie devait emmener eu Botswana 

un V6hicUle que Duaekude et Pule devaient bquiper d’un engin atplosif 
til(cwnd6 l Il a ki kebli que MwKenzie utilisait un dhïcule lmatriculi 
JKG3fST, enreqietré BU nm a0 m terne, et un af~paoitif traçant a 6t& inrtaXl4 
dans ce vbhicuie par la police oud-afticsine. Le v&hicule a ewploo( b Gaborone le 
8 avril et Il ze fait p8e do doute qu’if avait 6t6 4quipO d’un enoin explosif par 
l’AUC, cm 02 l’a ait plus haut. 

Si les aucoritée du Botiawena avaient encore le moindre doute quant b 
l’authenticit& de cette information, les autorit& sud-africaines eont di2pdOB 
à leur donner acc&r b certains documents pour étayer ces faits. 

11 e6t dklorable et inacceptable que le Gouvernement du Botswana se Permette 
d’inpliquer la police sud-africaine tout en refuoant fie reconnaître le arave danaer 
qui résulte de la prbence de 1’ANC sur son territoire. 

La Dhpartement des affairea étranaères de la République sud-africaine saisit 
cette cccasio? mur renouveler au Département des affaires extérieures 64 10 
République du SDtswana les assurances de sa plus haute considération.” 
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